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Positions  

À la veille de la session d’été 2023 des Chambres fédérales 

20.3770 (CE) Mo. Introduction de l’ordonnance 
électronique 

OUI à cette motion. scienceindustries appelle de 
ses vœux la transition numérique dans le do-
maine de la santé. Les ordonnances numérisées 
réduisent les sources d'erreur potentielles et em-
pêchent les falsifications d'ordonnances, amélio-
rant du même coup la sécurité des patients. 

22.3163 (CE) Mo. Renforcement des compétences 
numériques chez les professionnels de la santé 

OUI à la motion. L'obligation de transmettre des 
connaissances numériques met tous les profes-
sionnels de la santé en condition d’utiliser adé-
quatement les outils numériques. Cela corres-
pond aussi aux objectifs de la stratégie Santé 
2030 qui vise à promouvoir la transformation nu-
mérique. 

23.3173 (CE) Ip. Révision de l'OAMal et de l'OPAS. 
Est-on bien au fait des conséquences? 

OUI à cette interpellation. La présente révision 
est centrée en effet sur les coûts et néglige la 
qualité et la sécurité de l'approvisionnement. De 
plus, il n'est pas possible de tirer des conclusions 
quant au potentiel réel d'économies puisqu’au-
cune analyse d'impact de la réglementation n'a 
été présentée. 

23.023 (CE) Loi sur la transplantation. Modification 

OUI à ce projet. scienceindustries soutient la ré-
vision car elle apporte d'importantes adaptations 
et optimisations. Dans le sens de la proposition 
de la CSSS-E, il convient d'ajouter qu’en ce qui 
concerne les transplants standardisés non auto-
risés, un rapport coût-utilité positif doit être prévu 
pour autoriser leur usage sur des périodes limi-
tées. 

22.461 (CE/CN) Iv. pa. Loi urgente concernant l'ac-
célération de projets de parcs éoliens avancés et 
de grands projets de centrales hydrauliques à ac-
cumulation 

OUI à cette initiative parlementaire. La produc-
tion d'électricité en Suisse doit être développée 
rapidement, efficacement et dans un souci d’ou-
verture technologique. La rationalisation deman-
dée des procédures d'autorisation pour les pro-
jets d'accumulation hydraulique et d'énergie éo-
lienne est équilibrée et tient compte de la pénurie 
croissante d'électricité.  

21.047 (CE) Approvisionnement en électricité sûr 
reposant sur des énergies renouvelables. Loi fédé-
rale 

OUI à l'acte modificateur unique. Le projet cor-
respond aux exigences de l'industrie concernant 
la sécurité à long terme de l'approvisionnement 
en électricité, notamment sur les points de la 
priorité accordée à la sécurité d'approvisionne-
ment et de la simplification des procédures 
d'autorisation. 

23.3432 (CE) Ip. Une centrale de réserve virtuelle 
pour la Suisse 

L'industrie juge indispensable de traiter en haute 
priorité la mise en place d'une centrale électrique 
de réserve virtuelle composée de groupes élec-
trogènes de secours. Ces dispositifs de secours 
peuvent jouer un rôle important pour la sécurité 
d'approvisionnement en hiver et contribuer à évi-
ter une possible pénurie d'électricité. 

20.022 (CE/CN) Politique agricole à partir de 2022 
(PA22+) 

OUI à la divergence. La divergence entre le Con-
seil national et le Conseil des Etats est minime. 
Le CN souhaite que l'art. 153a, let. c, autorise ex-
plicitement, en outre, l'utilisation d'organismes 
capables de lutter contre les organismes nui-
sibles. Cette demande peut être acceptée. 

20.3835 (CE) Mo. Pas de résidus toxiques de pro-
duits phytosanitaires interdits dans les denrées ali-
mentaires importées  

NON à cette motion. Les directives actuelles con-
cernant les résidus de produits phytosanitaires 
dans les denrées alimentaires sont très strictes 
et régulièrement contrôlées ; elles englobent les 
tolérances d'importation et doivent garantir l’ab-
sence de tout danger pour la santé. Si la Suisse 
introduit des valeurs plus rigoureuses, elle doit 
pouvoir justifier scientifiquement auprès des 
membres de l'OMC les raisons pour lesquelles 
les normes internationales ne sont pas suffi-
santes à ses yeux. 

21.3770 (CN) Mo. Procédure de notification pour 
les produits à base de produits naturels destinés à 
fortifier ou à protéger les plantes 

NON à la motion. La commercialisation de subs-
tances de base à faible risque (extrait d'ortie, 
charbon végétal, petit-lait, etc.) est déjà facilitée 
aujourd'hui. Il n'est donc pas nécessaire d'intro-
duire une nouvelle catégorie de produits, qui 
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compliquerait encore l'application de la législa-
tion et la surveillance du marché. 

22.3929 (CN) Mo. Définition dans les ordonnances 
de valeurs spécifiques aux PFAS 

OUI à cette motion. Les valeurs limites fixées 
pour l'élimination correcte des matériaux d'exca-
vation ainsi que les valeurs de concentration 
pour l'évaluation des sols et des eaux doivent 
l’être au niveau de l'ordonnance en fonction des 
risques, mais aussi de manière pragmatique par 
rapport à la pollution de fond. Le risque des diffé-
rents composés de ce groupe de substances 
(PFAS) doit être pris en compte individuellement. 

23.3499 (CN) Mo. Limiter à la source les produits 
contenant des composées perfluorés PFAS 

NON à cette motion. L'utilisation sans problème 
de nombreux PFAS revêt une grande importance 
pour de larges cercles de la population, de l'arti-
sanat et de l'industrie. Avant d'introduire de nou-
velles restrictions et interdictions, il convient 
donc de vérifier la manière dont les PFAS sont li-
bérés dans l'environnement et quels sont les 
risques effectifs des différentes substances con-
sidérées. De même, il s’agit de déterminer si 
d'éventuelles solutions de rechange sont effecti-
vement plus écologiques dans une perspective 
globale. 

22.067 (CE) Loi fédérale sur les étrangers et l’inté-
gration. Admission facilitée pour les étrangers titu-
laires d’un diplôme d’une haute école suisse 

OUI à l’admission facilitée au marché du travail 
pour ces étudiants de pays tiers. La Suisse inves-
tit près de 200 millions de francs par an dans la 
formation de tels spécialistes. Les ressortissants 
d'Etats tiers doivent être exemptés de contingen-
tement si leur activité professionnelle potentielle 
présente un intérêt scientifique ou économique 
élevé. 

23.3013 (CN) Po. Rapport complémentaire à la 
stratégie de la politique économique extérieure  

OUI au postulat. scienceindustries milite pour 
une stratégie globale de développement durable 
(économique, écologique et social). Du point de 
vue des industries exportatrices, définir une stra-
tégie en matière d'économie extérieure n'est pos-
sible que si les développements récents sont pris 
en compte dans l'évaluation de la situation pré-
sente et si une stratégie est définie sur cette base 
pour aboutir à des conditions-cadres optimales. 

22.073 (CE) Loi sur la sécurité de l’information. 
Modification. (Inscription d’une obligation de si-
gnaler les cyberattaques contre les infrastructures 
critiques) 

NON à la modification de la loi. Nous voyons 
dans une formalisation de la possibilité de signa-
lement le moyen le plus efficace de transmettre 

au Centre national pour la cybersécurité (NCSC) 
des informations importantes pour la sécurité. 
Par contre, une obligation de notification assortie 
de menaces de sanctions ne paraît guère effi-
cace. 

23.3001 (CN) Mo. Bases légales modernes pour la 
protection des infrastructures critiques 

OUI à cette motion. Gérer une crise réclame des 
compétences et des processus clairement défi-
nis. La Confédération doit élaborer des bases ju-
ridiques en étroite collaboration avec les particu-
liers et les propriétaires d'infrastructures cri-
tiques et n'offrir son soutien que lorsque cela est 
nécessaire. 

23.3448 (CE) Mo. Entreprises d'importance systé-
mique. Garantir que les décisions soient prises 
dans l'intérêt de la Suisse  

NON à cette motion. L'élection de conseils d'ad-
ministration conformes aux souhaits et aux réali-
tés des entreprises doit rester la responsabilité 
de celles-ci. Des prescriptions d'Etat en la ma-
tière constituent une atteinte massive à la liberté 
économique des entreprises suisses et sont peu 
productives.  

22.082 (CE) Allégement des coûts de la réglemen-
tation pour les entreprises (LACRE); 

22.083 (CE) Instauration d’un frein à la réglemen-
tation 

OUI aux mesures du Conseil fédéral visant à ré-
duire la charge réglementaire. Une réglementa-
tion efficace et modérée renforce les conditions-
cadres et l'attractivité de la place économique ; 
elle facilite la compétitivité et l'innovation. 
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